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M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Il est institué, pour l’exercice 2020, une contribution unique de solidarité sur les encours constitués 
par les personnes physiques au titre d’un contrat d’assurance sur la vie conclu auprès d’organismes 
relevant du code des assurances ou du code de la mutualité, d’établissements de crédit, de la Banque 
de France, d’un comptable public compétent ou de sociétés de gestion de portefeuille et ce, quelle 
que soit la nature du support de compte.

Le montant du prélèvement est fixé à 0,5 % de la valeur des encours constatée au 10 juin 2020.

Le prélèvement n’est applicable qu’aux encours supérieurs ou égaux à 100 000 euros à la date 
précitée.

Lorsqu’une même personne physique est titulaire de plusieurs contrats et pour l’application de 
l’alinéa précédent, il est tenu compte de la somme des encours de ces contrats.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés propose de mobiliser la solidarité des ménages 
les plus aisés pour cofinancer l’effort exceptionnel de l’État pour lutter contre les conséquences de 
l’épidémie de covid-19 en instaurant un prélèvement exceptionnel de solidarité sur les encours 
d’assurance-vie.

Alors que l’encours des produits d’assurance-vie représentait plus de 1 800 milliards d’euros début 
2020, même une faible mobilisation de ces réserves permettrait de cofinancer les mesures de 
soutien à destination des entreprises et surtout des ménages en difficulté.
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Le présent amendement propose donc un prélèvement exceptionnel unique de 0,5 % sur ces 
encours. Toutefois, afin de ne pas pénaliser les ménages de la classe moyenne, le prélèvement est 
limité aux personnes physiques ayant des encours d’assurance vie supérieurs ou égaux à 100 
000 euros.

Enfin, la date de prise en compte du montant des encours est fixée rétroactivement au 10 juin, jour 
de présentation du PLFR-3, afin que les personnes assujetties ne puissent réaliser des opérations 
financières visant à minorer le montant de contribution à acquitter d’ici à l’entrée en vigueur de la 
disposition proposée.

Cet amendement met en oeuvre l'un des 45 propositions du plan de rebond économique, social et 
environnemental présenté par les Socialistes le 9 juin dernier.

Ce plan est accessible ici : 

https://www.parti-
socialiste.fr/_pour_un_rebond_conomique_social_et_cologique_le_plan_de_relance_du_parti_socia
liste


